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HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  |  Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h  |  Samedi, de 9 h 30 à 11 h 
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LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 
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PERMIS DE BRÛLAGE ET FEU À CIEL OUVERT  

Un permis de brûlage est requis EN TOUT TEMPS pour 

toute personne désirant faire un feu à ciel ouvert. 

SEULEMENT les branches et les racines sont autorisées. 

Vous devez OBLIGATOIREMENT obtenir l’autorisation de 

l’Officier municipal au 819 519-6422, poste 1. Cela 

permettra également d’éviter que les pompiers se 

déplacent sans raison. 

 

VENTE DE GARAGE SANS PERMIS 

Tous les citoyens de notre municipalité pourront tenir 

une vente de garage GRATUITEMENT (sans permis) la 

fin de semaine du 7 et 8 juin 2025. 

Pour les personnes intéressées à se regrouper, il y 

aurait des possibilités (exemple : Parc des 

Générations…). Il faut communiquer et réserver à 

l’avance en téléphonant à l’Hôtel de Ville au 819 519-

6422 poste 1. 

EN CAS DE PLUIE, l’activité pourra être reportée la fin 

de semaine suivante soit les 14 et 15 juin 2025. 

 

CONTENEUR POUR RÉCUPÉRATION D’ÉQUIPEMENTS 

ÉLECTRONIQUES « LIBRE-SERVICE » 

Une nouveauté à venir à la Municipalité : nous offrirons 

le « libre-service » pour le recyclage des appareils 

électroniques. Le bac sera situé dans le stationnement 

de l’Hôtel de Ville. Vous n’aurez donc plus besoin de 

récupérer la clé du conteneur et il sera accessible en 

tout temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 5 mai 

prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville situé au 

298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  1er, 15 et 29 mai 2025 

Récupération :  8 et 22 mai 2025 

Collecte des encombrants : La prochaine collecte des 

encombrants aura lieu le jeudi 29 mai 2025. N’oubliez 

pas de mettre vos encombrants sur le bord de la route 

la veille. 

 

2E VERSEMENT DE TAXES MUNICIPALES 

Nous vous rappelons que la date d’échéance du 

deuxième versement de taxes municipales est le 1er mai 

2025. 

 

 
 

 
 

 

 

 

Venez dîner avec les ELLES de Baie-du-Febvre lors de leur dîner 

mensuel qui aura lieu le mercredi 7 mai à 11h30 au restaurant 3 étoiles 

de St-Cyrille. 

Joignez-vous à nous, entre voisines, entre amies pour un petit brin de 

jasette autour d’un bon repas. 

Il est très important de réserver votre place dès aujourd’hui auprès de 

Lucie 450-783-3108 ou Madeleine au 450-783-6270. Il y a possibilité de 

faire du co-voiturage. 
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DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

Suite aux demandes d’aide financière reçues, le conseil 

municipal a résolu d’accorder les montants suivants à titre 

de contribution financière : 

- La Grande Marmite (équipe Covris Coopérative) : 

100 $. 

 

ÉTAT COMPARATIF DES REVENUS ET DÉPENSES AU 

31 MARS 2025 

La directrice générale a remis aux membres du conseil 

municipal un état comparatif des revenus et dépenses de 

la Municipalité au 31 mars 2025 lors de la séance du 

conseil d’avril. 

 

AUTORISATION D’ENCHÉRIR – VENTE D’IMMEUBLES 

POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 

Le conseil municipal a autorisé la directrice générale ou, 

en son absence, le maire, lors de la vente pour défaut de 

paiement de taxes du 17 juin 2025, à enchérir, pour et au 

nom de la Municipalité, jusqu’à un montant maximal 

équivalent au montant des taxes, en capital, intérêts, 

pénalité et frais, plus un montant suffisant pour satisfaire 

à toute créance prioritaire ou hypothécaire d’un rang 

antérieur ou égal à celui des taxes municipales, et à 

acquérir, au nom de la Municipalité, tout immeuble de son 

territoire mis en vente. 

 

ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER 2024 

Le conseil a résolu d’accepter les états financiers au 

31 décembre 2024 de la Municipalité de Baie-du-Febvre, 

préparés par la firme de vérificateur externe FBL. 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

PG SOLUTIONS ; ADHÉSION AU PORTAIL DES DONNÉES 

IMMOBILIÈRES 

La Municipalité a adhéré à la transition du Rôle en ligne 

vers le Portail de Données Immobilières (PDI) avec 

l’option redevances, représentant des coûts de 809 $ pour 

le démarrage et l’installation (applicable seulement à l’an 

1) et des coûts de 913 $ annuels (avec redevances 

annuelles). 

 

ARCSYS ; REMPLACEMENT DE TÉLÉPHONES À L’HÔTEL 

DE VILLE 

Le conseil a accepté la soumission de Logesco pour 

l’achat de six appareils téléphoniques afin de remplacer 

les appareils désuets à l’Hôtel de ville, pour un montant 

de 1 559,88 $ + taxes. 

 

MODIFICATION DES DATES DE CERTAINES SÉANCES DU 

CONSEIL MUNICIPAL  

Le conseil a résolu de reporter les dates des séances du 

conseil des mois de juin et d’août 2025. La séance du 

conseil prévue le 2 juin 2025 est reportée au 9 juin 2025. 

La séance du conseil prévue le 11 août 2025 est reportée 

au 18 août 2025. Le lieu et l’heure des séances du conseil 

demeurent les mêmes. 

 

THÉÂTRE BELCOURT ; RAPPORT D’INSPECTION DES 

GICLEURS 

Le conseil a accepté la soumission de MCI Protection 

Incendie pour effectuer les correctifs des anomalies 

relevées suite à l’inspection des gicleurs au Théâtre 

Belcourt, pour un montant de 5 898,90 $ + taxes. 

 

ENTRETIEN DE LA PELOUSE À L’ÉGLISE ET AU 

CIMETIÈRE 

La Municipalité a retenu les services de Daniel Forest pour 

l’entretien de la pelouse de l’église et du cimetière au prix 

de 2 300 $, payable à 50 % par la Municipalité (1 150 $) 

et 50 % par la Fabrique (1 150 $). Le paiement s’effectuera 

en 2 versements, soit en juin et en septembre 2025. 
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Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 

Horaire des célébrations – Mai 2025 
 

Dimanche 4 mai 09h30 Saint-Zéphirin ADACE  

   09h30 Saint-Elphège Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 11 mai 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 18 mai 09h30 Saint-Zéphirin Messe  

(Triathlon 

à Nicolet)   10h45 Port Saint-François Messe  
 

 

Dimanche 25 mai 09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   09h30 Port Saint-François ADACE  

   10h45 Cathédrale Messe   
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